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Un journal syndical régional au service (public) des cheminots 

2017 : anné é d’é léctions pré sidéntiéllé ét 
lé gislativés, anné é dé cisivé quant a  l’avénir dés 
chéminots ! Oui 2017 ést l’anné é dé tous lés 
dangérs… ét lés chéminots doivént absolumént 
én préndré consciéncé ! 
 

Cértains candidats a  l’é léction pré sidéntiéllé 
né font pas mysté ré dé léur volonté  dé « sé 
fairé » lés chéminots, ét au-déla  lés salarié s 
dans léur énsémblé ! 
Lés annoncés vont bon train sur tout cé qui 
pourrait é tré rogné  aux salarié s…. Mais lés 
chéminots, avéc d’autrés, sont assuré mént én 
prémié ré ligné dans léur viséur : 
Suppression du Statut, fin de la sécurité de 
l’emploi dans les entreprises publiques et 
pour les fonctionnaires, augmentation du 
temps de travail, recul de l’age de départ à 

la retraite à 65 ans, …. Tout y passe ! 
 

Et a  vrai diré, quand on sé plongé dans lés 
programmés ét dé clarations dés candidats (ou 
présséntis) aux Pré sidéntiéllés, on sé rénd 
compté qué du FN jusqu’au PS, c’ést uné 
coursé a  la surénché ré anti-salarié s ! 
 

Doit-on sé ré soudré a  cé qué a  cé qué lés 
salarié s pérdént sans céssé dés droits ? 
 

Doit-on sé ré soudré a  cé qué la part dés 
richéssés produités qui ést 
rédistribué é aux salarié s soit 
constammént ré duité au profit 
dés patrons ét dés 
actionnairés ? 
 

SUD-Rail commé Solidairés 
(notré structuré Intérpro) 
pénsént qué non !! 
 

Lés salarié s né doivént surtout 
pas sé fairé a  l’idé é qué  léur 
avénir ést é crit d’avancé ainsi. 
 

En 2017, lés chéminots avéc  lés 
autrés salarié s, ont la possibilité  
d’é vitér cé scé nario a  la fois én 
né votant pas pour céux qui ont 

clairémént fait lé choix dés patrons, puis si céla 
né suffisait pas, én sé mobilisant fortémént aux 
prémié rés attaqués vénués. 
 

Tous cés donnéurs dé léçons qui vivént grand 
train n’ont dé cidé mént pas dé vérgogné :  
 

 Céla né choqué-t-il pérsonné qué lés candidats 
a  la Pré sidéncé dé la Ré publiqué puissént sé 
pré séntér ét accé dér au Pouvoir supré mé tout 
én ayant un casiér judiciairé bién rémpli quand 
lés chéminots éux doivént pré séntér un casiér 
viérgé pour inté grér la SNCF !  

 

 Céla va-t-il continuér longtémps qué cés 
mé més pérsonnés nous fassént passér pour 
dés privilé gié s ét véulént supprimér nos 
ré gimés spé ciaux (légitimes par ailleurs) quand 
éux  jouissént dé ré gimés spé ciaux +++ ? 

 

Parcé qué nous sommés plus nombréux qu'éux ét 
parcé qué si l'on dé cidait dé s'unir, nous lés 
contraindrions a  stoppér léur politiqué anti-
salarié s, én 2017, SUD-Rail appéllé lés chéminots 
a  la ré action ! Et au séin dé la SNCF, nous vous 
appélons a  rénforcér SUD-Rail, la séulé 
altérnativé possiblé dans lé mondé syndical. A la 
diffé réncé d’autrés, SUD-Rail n'avait pas appélé  a 
votér Hollandé én 2012, l’avénir nous a donné  
raison ! 

2017 : L’année de 
tous les dangers ! 



Plus que jamais, pour avoir un maximum d’infos en temps réel,  

un réflexe : 
 

   www.sudraillyon.org    

Rejoignez SUD-Rail... 

Depuis quelques années, la direction a 
de plus en plus recours aux CDD et 
intérimaires. Une précarisation des 
emplois décidée par nos dirigeants qui 
eux ne sont pas précaires. 
 

SUD-Rail n’oppose pas les CDD/
intérimaires aux cheminots au statut 
ou en CDI, ce sont avant tout des 
salariés !  
 

Par contre, SUD-Rail est contre le 
recours à ces emplois précaires. En 
2015, sur le périmètre mobilité Rhône/
Alpes, le cout des intérimaires est 
estimé à 4 millions d’euros. On dit bien 
« estimé » car un an après, la direction 
est toujours dans l’incapacité de 
donner de chiffres exacts. Ceux 
donnés lors de la réunion du CE 
d’octobre sont entièrement faux.  

SUD-Rail a demandé les bons chiffres 
et le nombre d’heures exact il y a 3 
semaines : la direction ne nous les a 
toujours pas fournis à ce jour. Ensuite 
viendra le temps de leur demander le 
cout des CDD, le cout des renforts… 
et on s’apercevra que cette 
précarisation au delà de mettre 
l’emploi des cheminots en danger, 
coute une fortune à la SNCF… bien 
plus cher que si ces emplois étaient 
réalisés au Statut. 
 

Un intérimaire ou un CDD ne peut pas 
gagner moins que le cheminot qu’il 
remplace. SUD-Rail demande depuis 
plusieurs années comment ces 
employés récupèrent les heures de 
nuit (les RN) ou les jours fériés, la 
direction nous dit que tout ce passe 
bien…c’est faux !  

D’ailleurs, via différentes démarches, 
SUD-Rail a fait récupérer plusieurs 
milliers d’euros à plusieurs salariés.  
 

Nous invitons tous les CDD et 
intérimaires à contacter un délégué 
SUD-Rail afin de faire respecter leurs 
droits. Oui vous avez des droits ! 
 

Tous les cheminots soucieux de leur 
emploi et de leur entreprise doivent 
combattre cette précarisat ion, 
l’établissement qui a eu le plus 
recours à cette main d’œuvre est 
Oullins…. Bilan : les ateliers d’Oullins 
ferment ! 
 
SUD-Rail réclame l’embauche au 
Statut immédiate des CDD et 
intérimaires ! 
 



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Bien que le conseil des prud’hommes a donné raison aux ADC qui ont fait usage de leur 

droit de retrait, la direction traine encore des pieds pour stopper les deshuntages! 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

A SUD-Rail, nous ne baissons la garde, et nous appelons à faire si nécessaire usage de droits de retrait dans 
l’objectif d’obliger la SNCF à aborder sérieusement le problème et à trouver des solutions afin d’assurer un service 
public sûr !  
 
Nous demandons, dès aujourd’hui, un engagement de la direction à ne plus sanctionner les conducteurs qui feront 
valoir leur droit de retrait et réclamons le remboursement des retenues sur salaire qui ont été faites aux 
conducteurs et contrôleurs stéphanois ayant eux aussi fait usage de leur droit de retrait. 

 

Envoyé Spécial : l’émission qui dérange ! 

En cette période de suppression massive des contrôleurs sur les TER de la région, voilà que Laurent Wauquiez (président 
du Conseil Régional) a pris la décision de rendre le train gratuit pour les flics sur la région. Pas seulement gratuit 
lorsqu’ils sont en fonction, mais également lors de leurs déplacements à titre privé. Laurent Wauquiez expliquant tout à 
fait sérieusement que c’est une bonne chose car ils sont armés. 
 
SUD-Rail considère que les choix actuels de la direction SNCF et du Conseil Régional sont tout simplement 
irresponsables : après avoir vider de nombreuses gares de toute présence cheminote, la direction s’attelle maintenant à la 
suppression des contrôleurs dans les TER de la région.  
Ces choix, uniquement faits dans une logique financière, conduisent indiscutablement à rendre moins sécures les 
enceintes ferroviaires.  
Dans le même temps, on vient nous expliquer qu’il ne faut pas s’inquiéter car des gens armés seront parfois présents. 
Nous avons vraiment le sentiment d’être dirigés et administrés par de grands irresponsables !!! 

Lé 17 Octobré a é té  réndu lé jugémént 
prud’homal du tribunal dé Bayonné. 3 
conductéurs dé trains dé Bayonné 
avaiént réfusé  dé conduiré dés X73500 
qu’ils éstimaiént lé gitimémént dangé-
réux ét avaiént fait valoir léur droit dé 
rétrait. La séulé ré ponsé dé l’éntréprisé 
avait é té  la sanction ! 

A travérs cétté dé cision, c’ést un ré tablissémént 
du droit qui constitué uné victoiré pour lés ré-
véndications porté és par SUD-Rail pour uné 
méilléuré sé curité  du férroviairé, dés usagérs ét 
dés chéminots. Parcé qué c’ést bién dé céla dont 
il ést quéstion dans  l’affairé dés déshuntagés : 
Risqués dé rattrapagé, dé raillémént, néz a  néz, 
collisions aux PN.. 

Le verdict est 
clair :  

Le danger est 
avéré, le droit 
de retrait était 
donc légal, les 
sanctions sont 

annulées ! 

L’é mission « Envoyé  Spé cial » a ré vé lé  au grand jour l’é tat dé 
dé labrémént dé nombréusés lignés ét lés problé més dé 
déshuntagés dé cértains maté riéls commé lés X73500 qui 
circulént sur notré ré gion. Nous sommés én automné, pé riodé 
critiqué pour lés déshuntagés ; cétté anné é la diréction SNCF 
ést particulié rémént silénciéusé sur lés mésurés prisés pour 
lés é vitér...  Lés rémonté és dé déshuntagés sur DURANDAL 
(application dé suivi dés incidénts) sont pratiquémént 
inéxistantés.  La diréction du maté riél trainé dés piéds pour 
méttré én placé dé vé ritablés modifications téchniqués sur lés 
X73500. Pourtant dés déshuntagés sé produisént un péu 
partout én Francé : Bourgogné, Lorrainé, Auvérgné, mais aussi 
a  nouvéau sur la ligné St Etiénné/Lé Puy.   
Aprés soit disant la pré séncé dé particulés dé cé ré alés l’anné é 
dérnié ré, la diréction véut nous fairé croiré qué c’ést lé sablé 
sur lés voiés qui pourrait é tré lé séul résponsablé !  

Plusiéurs  déshuntagés d’uné UM dé 3 caissés X73500 ont éu 
liéu lé 9 novémbré sur la ligné Nogént-Lé Mans. Céla montré 
bién qué la mésuré prisé par la SNCF dé fairé circulér lés 
X73500 én UM n’ést pas suffisanté. En Auvérgné la SNCF a 
dé cidé  dé férmér la ligné Aurillac-Brivé du 21 octobré 2016 au 
9 janviér 2017  pour causé dé féuillés sur lés rails ! Au liéu dé 
fairé circulér dés trains nos dirigéants lés rémplacént par dés 
cars ...  
A croiré qu’én 2016, la SNCF n’a plus lés moyéns dé méttré dés 
moyéns maté riéls ét humains pour éntréténir cértainés lignés. 
Ou né sérait-cé pas pluto t un moyén dé tourné  dé justifiér uné 
prochainé férméturé dé ligné… On ést én tout cas bién loin du 
sérvicé public.  
Quoiqu’il én soit, lés répré séntants SUD-Rail séront commé 
toujours pré sénts sur lé térrain ét méttront tout én œuvré 
pour proté gér usagérs ét chéminots. 
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Du 28 novembre au 12 décembre : 

Faites voter SOLIDAIRES aux élections TPE ! 
 

Les salariés des très petites entreprises (TPE), très petites associations (TPA), ou les salariés du particulier sont 

appelés à voter pour désigner le syndicat qui les représentera. Ce sont prés de 5 millions de salariés qui sont 

concernés ; ces salaries n’ayant pas de délégués du personnel. Solidaires, notre structure interpro regroupant tous 

les syndicats SUD, présente des candidats dans toutes les régions.  
 

Plus Solidaires aura de voix, plus nous aurons des représentants pour défendre ces salariés ! 
Plus Solidaires aura de représentants pour négocier les conventions collectives, plus ces salariés auront de droits !  

 

Les cheminots savent bien l’importance d’avoir des représentants SUD-Rail/Solidaires pour négocier la 

convention collective ! A travers ces élections seront aussi désignés les conseillers prudhommaux. De plus en plus 

de cheminots saisissent cette juridiction. Avoir de nombreux conseillers Solidaires, c’est s’assurer que contre la loi 

des patrons les droits des salariés seront défendus. 
 

Chaque cheminot connait dans son entourage quelqu’un qui est 

concerné par cette élection, faites le voter Solidaires ! 

 

La direction a soumis courant octobre 2 accords à signature :  
 

 un accord national concernant la prise en compte de trimestres 
des ex-Apprentis dans le calcul de leur retraite. (un tract explicatif  a 
été réalisé par SUD-Rail et est disponible sur notre site internet). 

 

 Un accord régional concernant la gestion de la période 
transitoire des DP et CHSCT de l’EV TGV Rhône-Alpes, de l’EV 
Alpes, de la Direction Régionale, et de l’ETSV Loire/Drôme 
Ardèche.  

 

Sur ces 2 accords, des négociations ont eu lieu et SUD-Rail y a pris 
toute sa place. 
Les textes définitifs, bien qu’améliorables et en deçà de ce que SUD-rail souhaiterait, vont dans le bon sens. 
 

Après consultation de ses adhérents, comme SUD-Rail le fait à chaque fois qu’un accord est proposé par 
l’entreprise, SUD-Rail a donc signé ces 2 accords d’entreprise. 
 

Bien loin de l’image que certains essaient de coller à SUD-Rail, il nous arrive donc de signer des accords. 
Pour exemple, SUD-Rail a également signé l’accord Temps Partiels, SUD-Rail a signé l’accord Travailleurs 
Handicapés, SUD-Rail a signé l’accord Mixité et égalité Hommes-Femmes. 
 

A chaque fois qu’un accord améliore la condition des salariés et leur octroie de nouveaux droits, SUD-
Rail signe sans détours les accords qui lui sont soumis. En revanche, à la différence d’autres 
syndicats, aucun accord qui fait perdre des droits aux salariés n’a été signé par SUD-Rail !  
 

CQFD !!! 


